ARRETE PERMANENT
Réglementant les limitations de circulation sur le territoire de la commune de LAROQUE DES ALBERES 
En Agglomération chemin d’Ortaffa et carrer Del Sol
Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2211 - 1 à L2213 - 5 ;
VU le Code de la route;
VU l’Instruction Ministérielle sur la signalisation routière livre I - Troisième partie (Intersection et régimes de priorités) et Quatrième partie (Signalisation de prescription);
CONSIDERANT qu’il est de l’intérêt général de rétablir la circulation en double sens dans la portion de voie communale dénommée chemin d’Ortaffa, entre les intersections avec le carrer del Sol et l’avenue Louis et Michel Soler, des mesures  de police seront appliquées, par la pose de panneaux correspondant à cette réglementation.
ARRETE
ARTICLE 1 :
Le présent arrêté abroge l’ arrêté instaurant un sens unique Chemin d’Ortaffa du 10 février 2006  à compter du 26 mai 2008. 
ARTICLE 2 :

Est instauré un stop chemin d’Ortaffa au croisement suivant :

· chemin d’Ortaffa et avenue Louis et Michel Soler 
ARTICLE 3 :
Les infractions aux dispositions du présent règlement seront constatées et poursuivies conformément aux lois.
ARTICLE 4 :
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour du retrait de la signalisation  précédemment mise en place.
ARTICLE 5 :
M. le secrétaire général de la Mairie de  LAROQUE DES ALBERES,
M. le commandant du groupement de gendarmerie des P.O,
M. le garde champêtre,
Toutes les forces de police,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur et dont ampliation sera adressée à :
M. le commandant du groupement de gendarmerie des P.O,
Toutes les forces de police,
                                       

A LAROQUE DES ALBERES, le 2 juin 2008  








Le Maire,







    Jean-Pierre BAGATE

